
 
 

 
 

 

 
 
 
 
Baugé en Anjou, le 16 novembre 2020 
 
Objet : Bacs pour les professionnels 
 
Nos réf. : Service gestion des déchets 
0800 72 04 60 
distribac@baugeoisvallee.fr 
 
Madame, Monsieur,  
 
Vos élus communautaires ont fait le choix d’harmoniser en 2021 la collecte des déchets sur l’ensemble 
du territoire de Baugeois Vallée. Voici trois informations importantes à retenir :  
1 - Vos jours de collecte changent au 1er janvier 2021.  
2- Au 1er janvier 2021, les nouvelles consignes de tri s’appliquent. Désormais tous les emballages (pots, 
barquettes, films et sachets plastiques…) rejoignent les déchets déjà triés.  
3- Chaque foyer et professionnel sera doté de bacs roulants pour les emballages recyclables et papiers.  
 
En tant que professionnel, et dès lors que vous produisez des déchets assimilables - en quantité et en 
volume - aux déchets ménagers, vous avez la possibilité d’être collecté par Baugeois Vallée.  
Si vous optez pour une collecte réalisée par Baugeois Vallée seul, des bacs techniquement conformes à 
notre système de ramassage doivent être utilisés.  
Si vous n’avez pas encore de bac, vous serez dotés d’un bac au couvercle noir pour les ordures 
ménagères, et d’un bac au couvercle jaune pour les emballages et les papiers. Si vous êtes déjà collecté 
pour les ordures ménagères avec un bac conforme Baugeois Vallée, un bac jaune adapté vous sera 
attribué en complément. La distribution débutera en janvier 2021.  
 
Pour bien apprécier vos besoins et quelle que soit la solution retenue, nous vous demandons de 
renseigner ce formulaire « professionnels » avant le 15 janvier 2021.  
Pour ce faire plusieurs possibilités s’offrent à vous :   

a) par internet, sur l’adresse : https://baugeoisvallee.webusager.fr/   
  Vous devrez d’abord créer votre compte avec vos références :  
  puis allez sur Mon dossier > Mes demandes > « PROFESSIONNEL, formulaire bacs 2021 ». 

b) en remplissant le formulaire joint à scanner et à retourner par mail à distribac@baugeoisvallee.fr ou 
à retourner par voie postale grâce à l’enveloppe T jointe à cet envoi.   

c) par téléphone au n° vert : 0800 72 04 60 du lundi au vendredi de 9h à 12h15 et de 13h30 à 17h30. 

 
Vous remerciant de votre collaboration essentielle à la réussite de cette opération,  
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de mes meilleurs sentiments. 
 

Philippe CHALOPIN, 
 
Président de la communauté de communes 
Baugeois-Vallée, 
Vice-Président du conseil départemental de 
Maine-et-Loire, 
Maire de Baugé-en-Anjou 


